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L’environnement stratégique européen connaît actuellement une instabilité 
marquée, alors que l’ordre international fondé sur des règles est soumis à des 
pressions croissantes sous l’effet de crises multidimensionnelles simultanées et 
d’une compétition géopolitique accélérée, marquée par l’émergence de multiples 
conflits et la persistance d’une volatilité régionale. 
 
La guerre d’agression de la Russie contre l’Ukraine qui se poursuit, continue de 
remodeler la sécurité de l’Europe et de révéler des lacunes de longue date en matière 
de préparation à la défense, de mobilité militaire et de capacité industrielle. En 
même temps, la montée des tensions au Moyen-Orient, y compris le conflit à Gaza et 
ses implications directes, les accords de cessez-le-feu fragiles, les besoins 
humanitaires croissants, ainsi que l’instabilité des États dans toute la région 
s’ajoutent à l’instabilité et l’imprévisibilité grandissantes dans le voisinage proche 
et, par extension, au sein de l’Union européenne, soulignant ainsi la nécessité d’un 
engagement renforcé de l’UE. 
 
L’instabilité dans la zone environnante de l’Union européenne rajoute une dimension 
géographiquement proche à ces défis. L’évolution dans les régions avoisinantes de 
l’Union continuent à avoir un impact sur la sécurité énergétique, les routes 
commerciales et de transport, les dynamiques migratoires et la stabilité des 
frontières extérieures de l’Europe. En même temps, l’implication croissante des 
puissances externes dans la zone de proximité favorise un paysage stratégique plus 
concurrentiel et fragmenté. 
 
En outre, l’incertitude s’accroît dans le paysage économique et commercial mondial. 
La perspective des mesures tarifaires renouvelées et d’une politique commerciale 
plus transactionnelle des États-Unis, conjuguée aux distorsions structurelles des 
marchés liées au modèle industriel étatique chinois, a mené à une volatilité accrue 
sur les marchés internationaux. L’effet cumulatif de ces tensions augmente le risque 
de perturbation des chaînes d’approvisionnement, il exerce une pression 
supplémentaire sur la compétitivité industrielle de l’Europe et il amplifie les 
vulnérabilités actuelles dans les secteurs stratégiques. 
 
Face à cet environnement complexe, l’Union européenne a réalisé une série 
d’initiatives visant à renforcer sa capacité d’anticiper, d’absorber et de gérer les 
chocs géopolitiques. L’approche évolutive de l’Union européenne met un accent 
marqué sur le renforcement de l’autonomie stratégique et la préservation de la 
compétitivité à long terme. Ceci inclut le renforcement du marché commun, le 
développement de la base industrielle de défense européenne et la sécurisation de 
l’accès aux technologies critiques, aux matières premières et aux chaînes 
d’approvisionnement. Des initiatives récentes portant sur les achats groupés, la 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=celex:52025DC0500
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX:32024R0795
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=OJ:L_202401252
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préparation1 à la défense, la compétitivité2 des technologies propres et la 
diversification industrielle illustrent une orientation plus large vers la réduction des 
dépendances structurelles et le renforcement de la résilience économique, 
technologique et sécuritaire. Ces efforts concertés témoignent que l’Europe est 
pleinement consciente de la nécessité d’entreprendre des démarches de gérer les 
pressions externes et de naviguer efficacement dans des situations de crise, en 
établissant une base économique et industrielle plus intégrée, innovante et 
autonome.   
 
En même temps, l’Union s’attache à consolider sa position sur la scène mondiale en 
élargissant et en rééquilibrant son réseau de partenariats stratégiques dans les 
domaines du commerce, de l’énergie, de la défense et de la diplomatie et en 
diversifiant sa coopération dans des régions allant de la Méditerranée à la zone 
indopacifique et à l’Afrique. L’UE montre également une détermination croissante à 
protéger ses intérêts stratégiques, à réduire sa dépendance à l’égard d’acteurs 
individuels et renforcer sa capacité d’action crédible dans un paysage géopolitique 
plus compétitif, par des initiatives visant la diversification énergétique, le 
renforcement de la coopération avec des États partageant les mêmes valeurs et le 
déploiement d’instruments contre la coercition économique. Cet engagement 
tourné vers l’extérieur vise à consolider le rôle de l’Union en tant qu’acteur mondial 
stable, prévisible et proactif, capable de façonner son environnement stratégique 
plutôt que de se contenter d’y réagir. 
 
Questions d’orientation pour le débat 
   

1. a) Dans quelle mesure l’UE dispose-t-elle des outils nécessaires pour répondre 
efficacement aux pressions géopolitiques, qu’elles proviennent de 
l’instabilité régionale, d’acteurs externes ou d’intérêts stratégiques 
concurrents? 
 
b) Quels ajustements politiques supplémentaires sont nécessaires pour 
renforcer la posture stratégique globale de l’Union et pour améliorer sa 
capacité de gérer des chocs futurs, y compris l’élaboration d’une politique 
extérieure adaptée? 

 
1 Depuis 2024, plusieurs initiatives ont été menées y compris le Programme pour l’industrie européenne 
de la défense (PIED), pour lequel la proposition législative était approuvée par le Conseil en décembre 
2025, la communication conjointe de l’UE “Préserver la paix – Feuille de route pour l’état de préparation en 
matière de défense 2030” et le Règlement établissant l’instrument  Agir pour la sécurité de l’Europe 
(SAFE).  
 
2 Les initiatives de l’UE récentes incluent la communication conjointe “Vision globale de l’UE en matière de 
climat et d’énergie : assurer le rôle compétitif de l’Europe sur les marchés mondiaux et accélérer la 
transition juste”, et le Règlement (EU) 2024/1735 sur la mise en place d’un cadre de mesures pour renforcer 
l’écosystème de fabrication des technologies « zéro-net » en Europe (la Loi sur l’industrie “zero net”). 
  

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=COM:2024:150:FIN
https://defence-industry-space.ec.europa.eu/document/download/9db42c04-15c2-42e1-8364-60afb0073e68_en?filename=Joint-Communication%20_Defence-Readiness-Roadmap-2030.pdf
https://defence-industry-space.ec.europa.eu/document/download/9db42c04-15c2-42e1-8364-60afb0073e68_en?filename=Joint-Communication%20_Defence-Readiness-Roadmap-2030.pdf
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2025/1106/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2025/1106/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52025JC0025&qid=1760959837610
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52025JC0025&qid=1760959837610
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A52025JC0025&qid=1760959837610
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/TXT/?uri=CELEX%3A02024R1735-20250817
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2. Dans quelle mesure les initiatives de défense actuelles sont-elles efficaces de 
remédier les insuffisances opérationnelles et industrielles de l’Union 
européenne et quelles mesures supplémentaires pourraient-elles être 
nécessaires?  
 

3. Quel rôle les instruments de sécurité économique, notamment ceux visant 
l’incertitude commerciale, la coercition et les vulnérabilités des chaînes 
d’approvisionnement, devraient-ils jouer afin de renforcer l’autonomie 
stratégique de l’Union européenne et promouvoir la résilience économique de 
l’Union? 
 

4. a) Quel rôle l’Union européenne devrait-elle jouer pour relever les défis de 
sécurité dans la région méditerranéenne élargie, y compris des tensions liées 
aux zones maritimes, aux ressources énergétiques et à la dynamique des 
conflits régionaux? 

 
b) Comment l’Union européenne peut-elle renforcer la coopération avec les 
pays partenaires méditerranéens afin de faire face aux défis communs tels 
que la gestion de la migration, le développement économique et les menaces 
hybrides? 

 
 
 


